
26 JANVIER-1912

Antigonish. .C'est de ce port que les
fermiers du comté .d'Antigonish, et
même du comté de Guysiboro, expé-
dient leurs bestiaux et produits agri-
coles à destination de Terre-Neuve, et s'il
n'est mis en état convenable, il leur faudra
les expédier par chemenn de fer jusqu'à
Mulgrave, distance de 40 ou 50 milles id'Anti-
gonish, et là les charger à bord de navires.
On n'aurait pas dû, sans quelque raison,
supprimer ainsi Bayfield. Le ministre au-
rait dû consulter son ingénieur en vue de
savoir si c'était-là un port qu'il pouvait,
sans trop d'inconvénient pour personne,
négliger pendant une année ou deux. Je
vois qu'à peu près tous les item inscrits
dans le budget de l'année dernière pour le
comté d'Antigonish, par l'initiative de l'an-
cien Gouvernement, ont été supprimés cette
année. Les ingénieurs du ministre même
ont fait rapport que ces travaux étaient né-
cessaires et à propos. Il est arrivé que,
dans le cours de la dernière campagne élec-
torale, alors qu'une partie de cette somme
était disponible, on n'en a rien dépensé.
En premier lieu, on était en temps d'éle-
tion, et on jugeait peut-être à propos de
suspendre durant cette période -la dépense
de fonds publics; en outre, on ne jugeait
pas opportun de poursuivre ces travaux
avant d'avoir en main toute la somme re-
quise pour leur parachèvement. Je dis
que c'est une injustice que de punir ainsi
le comté d'Antigonish de ce qu'on n'a pas
utilisé sur-le-champ la partie du crédit qui
avait été votée, représentant les cinq dou-
zièmes de l'ensemble. J'insiste auprès du
ministre pour qu'il n'oublie pas ce port de
Bayfield lorsque les estimations supplémen-
taires seront en préparation, et pour qu'il
assure le prolongement du brise-lames. Je
lui déclare franchement que si je n'avais
en vue que l'intérêt de mon parti, il me
conviendrait tout autant que l'ouvrage res-
tât en suspens; mais je dois me placer au
point de vue plus large de l'intérêt de la
population, et dans une question comme
celle-ci, il ne faut pas avoir égard aux in-
térêts de parti. Il m'incombe en qualité
de représentant du comté de signaler à
l'attention cet important ouvrage et d'en-
gager le ministre à faire inscrire dans le
budget supplémentaire les sommes requi-
ses pour son exécution.

M. MONK: Je ne perdrai pas de vue les
remarques que vient de faire l'honorable
député. Qu'il ne se figure pas que des mo-
tifs d'intérêt politique nous inspirent en
pareille matière. Mon propre comté ne
bénéficie d'aucun des travaux publics dont
j'ai proposé l'exécution.

M. LEMIEUX: Et le quai à Pointe.
Claire?

M. MONK: J'en suis redevable à quel.
qu'un qui ne vous ressemble aucunement

M. LEMIEUX: Je demande Fapplicaïtion
du règlement. Pareil langage -ne peut être
toléré en cette Ohambre.

M. MONK: C'est celui qui convient dans
votre cas.

M. LEMIEUX: J'ai .posé à l'honorable
ministre une question en langage courtois;
et j'exige maintenant de lui des excuses.

M. MONK: Ah, vraiment?

M. LEMIEUX: Oui, et je demande la dé-
cision du président.

M. l'ORATEUR 9UPPLEANT: Ces
expressions, -si je ne me itrompe, sont en
contravention au règlement, et j'espère que
l'honorable ministre va s'expliquer ou
s'excuser. Par la même occasion, je ferai
observer que depuis l'ouvertare du débat,
tant d'un côté que de l'aurtre de la Chambre,
on a pris trop de lilbertés à cet égard.

M. MONK: Monsieur le président, j'ac-
cepte sans réplique votre décision. Je
tiens à dire à l'honorable député d'Antigo-
nish (M. Chishol) que je m'occuperai de
la question. LeS travaux ont été commen-
cés. Je disais il y a un instant qu'on m'a-
vait demandé des bureaux de poste et au-
tres travaux dans ma propre circonscrip-
tion, dans des circonstances qui parrais-
sent bien légitimer la demande qui en a été
faite; mais le Gouvernement n'a pu faire
droit à toutes iles demandes. Je prendq-ai
connaissance dans le compte rendu les dé-
bats des déclarations de l'honorabl.e député,
et je prierai les ingénieurs de faire rapport
sur le sujet.

M. OHISHOLM (Antigonish)- Je suis
persuadé que l'honorable ministre, une fois
qu ,il aura pris connaissance du rapport se
rendra compte de la nécessité des travaux.

M. KYTE: Je désire nie renseigner au
sujet des travaux qu'on doit exécuter à
Petite-Anse. L'entreprise a été adjugée en
septembre dernier, mais je ne trouve aucun
item dans les prévisions qu'on nous a
soumises. Dans les oas où un marché a
été conclu, je conjecture que l'argent sera
demandé par un 'budget supplémentaire,
ce serais heureux si le iministre pouvait me
dire que je me suis bien rendu compte de
ce qui en est.

M. MONK: Je ne saurais dire de mé-
moire si le marché a été passé ou non.
Mais dans les cas où un marché a été con-
clu et où les travaux sont en voie, il va
falloir faire voter les fonds, quelle -que soit
l'opinéon du minisîtère.

M. KYTE: De fait, les travaux ne sont
pas commencés, mais on me donne à en-
tendre que le marché est passé.

M. LEMIEUX: Quelle est la règle adoptée
par le ministre en ce qui regarde le recours
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